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Contre les discriminations

Chers membres, 

Ce numéro marque une transition entre deux présidences, 
par conséquent nous sommes heureux de vous présenter les 
membres du nouveau comité exécutif d’Autisme-Europe, issus de 
toutes les régions d’Europe. 

Nous sommes impatients de coopérer avec vous afin de faire 
avancer les droits des personnes autistes. Nous en profitons 
pour vous inviter à notre Assemblée Générale Annuelle, et ses 
activités connexes, du 4 au 6 mai 2012 à Istanbul, en Turquie. Cela 
constituera une bonne opportunité de rencontrer et d’établir des 
contacts avec les autres membres d’Autisme-Europe. 

Le nombre de membres d’Autisme-Europe ne cesse d’augmenter. 
Dans ce numéro, vous trouverez des informations sur nos 
nouveaux membres du Danemark, d’Islande et d’Italie. 

Le dynamisme de nos membres est reflété par le succès des 
dernières journées européennes de l’Autisme. Elle se sont tenues 
en octobre  à travers toute l’Europe et en particulier à Prague, en 
République Tchèque, avec les membres du Conseil d’Administra-
tion d’Autisme-Europe.

Les prochaines journées Européennes se tiendront en octobre, à Lyon, en France. Elles 
seront consacrées à la question du vieillissement. En effet, 2012 est l’année Européenne 
du vieillissement actif et de la Solidarité intergénérationnelle, et nous considérons qu’il est 
crucial de sensibiliser aux problématiques spécifiques qui touchent les personnes âgées 
avec autisme. Nous recommandons que nos membres s’en fassent  l’écho à travers 
l’Europe.  

Bien sûr, la Journée Mondiale de l’Autisme, le 2 avril 2012, est l’autre date clé pour 
la sensibilisation à l’autisme dans notre calendrier annuel. Nous vous ferons part des 
activités et événements ayant lieu à cette occasion dans notre prochain numéro.

Les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) occupent une place impor-
tante dans ce numéro. Comme nombre d’entre vous le savent, les outils de communications 
informatiques peuvent contribuer à améliorer l’accessibilité et l’inclusion des personnes 
autistes. Dans le cadre de la préparation d’un acte législatif européen sur l’accessibilité 
par la Commission Européenne, Autisme-Europe a participé au processus de consultation 
afin que les difficultés relatives à la communication soient combattues au même titre que 
les autres barrières auxquelles font face les personnes handicapées. Dans ce contexte, 
nous sommes heureux de vous présenter des nouveaux projets de recherches dans le 
domaine des TIC, auxquels participe Autisme-Europe, et qui ont pour objectif d’améliorer 
l’inclusion des personnes autistes. L’informatique est aussi un domaine d’activités dans 
lequel les personnes autistes peuvent exploiter leurs aptitudes particulières. La coopéra-
tive Passwerk est un bon exemple de la manière dont les personnes autistes peuvent être 
intégrées dans le monde du travail et mettre à profit leur potentiel. 

Nous espérons que vous apprécierez la lecture, n’hésitez pas à nous envoyer vos commen-
taires et contributions, puisque ce magazine est destiné à être une plateforme d’échanges 
d’expériences entre nos membres. 

Zsuzsanna Szilvasy (Présidente), 
Evelyne Friedel (Ancienne Présidente et Vice-présidente), 
Aurélie Baranger (Directrice)

Edito



Présidente
Zsuzsanna Szilvasy, Hongrie

Depuis 7 ans, Zsuzsanna 
travaille pour des associa-
tions de l’autisme tant 
en Hongrie qu’en Europe. 
Zsuzsanna a été présidente 
de l’Association Hongroise de 
l’Autisme (HAS) pendant 4 
ans. Elle joue un rôle clé dans 
la représentation des intérêts 
des personnes autistes en 

Hongrie et dans l’information aux familles et associations de l’autisme 
sur les droits et les bonnes pratiques.

Zsuzsanna est membre du Comité Exécutif d’Autisme-Europe depuis 
2008.

Elle gère actuellement le Centre Hongrois d’Aide aux Personnes 
Autistes, un complexe résidentiel qui fournit également des services 
d’éducation aux enfants et de l’emploi aux adultes atteints d’autisme.  
Zsuzsanna est vice-présidente de l’Association Hongroise de l’Autisme 
(HAS).  Elle est par ailleurs chargée de l’organisation du prochain 
congrès international d’Autisme-Europe (Budapest, Hongrie, 2013).

Outre son implication en faveur des personnes autistes, Zsuzsanna 
est aussi maman d’un adolescent atteint d’autisme de haut niveau.

Vice-présidente
Evelyne Friedel, France

Evelyne défend les droits des 
personnes autistes depuis 
plus de dix ans,  en France et 
au niveau Européen.  Evelyne 
est l’auteur de la réclamation 
collective qu’Autisme-Europe 
a introduite à l’encontre de 
la France auprès du Conseil 
de l’Europe en 2002. Cette 
réclamation a conduit en 

2004 à la condamnation de la France par le Conseil de l’Europe pour 
manquement à ses obligations concernant l’accès à l’éducation pour 
les personnes autistes. 

Depuis 2005, Evelyne joue un rôle majeur au sein de l’Association 
Française de Gestion de Services et Etablissements pour Personnes 
Autistes (AFG).

Depuis 2003, elle est membre du Comité Exécutif d’Autisme-Europe 
dont elle a été présidente de 2008 à 2011. 

Outre son travail bénévole pour l’autisme, Evelyne est aussi maman 
d’un adolescent atteint d’autisme de bas niveau. Elle est également 
partner au sein du cabinet d’avocats international Taylor Wessing, où 
elle est spécialiste du droit européen.

  Activités 
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Un nouveau 
leadership pour 
Autisme-Europe (2012-2015)
Depuis cette année, Autisme-Europe a une nouvelle présidente,  Zsuzsanna Szilvasy, et un nouveau Comité Exécutif 
dont la composition reflète bien la diversité européenne. Les nouveaux membres du comité, dont le mandat dure 4 ans, 
apporteront chacun leurs expériences dans la représentation des personnes autistes en Europe.

Le nouveau Comité Exécutif



Vice-président 
Harald Neerland, Norvège

Harald défend  les droits 
des personnes autistes en 
Norvège depuis plus de 
dix ans. Il est membre du 
Conseil d’Administration de 
l’Association Norvégienne 
de l’Autisme depuis dix ans, 
et en fut président et vice-
président. Il a représenté 
les personnes autistes dans 

des commissions gouvernementales et dans divers projets. Il 
est actuellement président du groupe de consultation du Centre 
National de l’Autisme à la clinique universitaire d’Oslo.

Harald est un nouveau membre au sein du Comité Exécutif 
d’Autisme-Europe.

Outre son travail bénévole pour l’autisme, Harald est aussi le père 
d’une adolescente atteinte d’autisme de bas niveau. Il travaille en 
tant qu’ingénieur dans une usine internationale d’équipement pour 
l’extraction de gaz et de pétrole.

Trésorier
Claude Schmit, Luxembourg

Claude défend les intérêts 
des personnes autistes 
depuis une vingtaine 
d’années. Depuis 1993, il 
a été membre des Conseils 
d’Administration et respon-
sable des finances de 
plusieurs associations de 
l’autisme luxembourgeoises 

– notamment Autisme Luxembourg et l’Association de Parents 
de Personnes Atteintes d’Autisme du Luxembourg (APPAAL) . 
Il est actuellement président  de la Fondation de l’Autisme du 
Luxembourg (FAL), une association de parents qu’il a lui-même 
cofondée en 1996.

Claude est membre du Conseil d’Administration d’Autisme-Europe 
depuis 15 ans et trésorier depuis 2008.

Outre son travail bénévole pour l’autisme, Claude est aussi le père 
d’un adulte atteint d’autisme de bas niveau. Il enseigne l’ingénierie 
dans un lycée.

Secrétaire
Maria Wroniszewska, Pologne

Maria représente les 
personnes autistes depuis 
plus de 20 ans. Elle œuvre 
à l’amélioration de la légis-
lation et des services pour 
les personnes autistes en 
Pologne. Elle a conseillé les 
départements gouverne-
mentaux et les ONG,  animé 
des sessions de formation 

spécialisée dans le domaine de l’autisme,  consulté les familles et 
coordonné des actions de représentation avec d’autres associa-
tions. Elle joue un rôle actif dans de nombreuses organisations de 
l’autisme en Pologne, notamment en tant que bénévole.  Maria est 
actuellement membre du personnel de la Fondation SYNAPSIS où 
elle gère des programmes pour l’emploi et l’intégration d’adultes 
avec autisme.

Maria est nouvelle au sein du Comité Exécutif.

Outre son implication pour l’autisme, Maria est aussi maman d’un 
adulte atteint d’autisme de bas niveau.
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Merci aux anciens membres 
du Comité Exécutif

Autisme-Europe souhaite faire part de sa très grande gratitude 
aux membres du comité sortant : Donata Vivanti et Michel 
Favre, pour leur infatigable engagement.

Donata Vivanti 

Depuis plusieurs années,  Donata soutient sans relâche les 
droits des personnes autistes au sein d’Autisme-Europe et 
d’autres organisations. Donata a été membre du Comité 
exécutif d’Autisme-Europe pendant 16 ans. Elle a été présidente 
d’Autisme-Europe de 2000 à 2007 et vice-présidente de 2008 
à 2011. Donata a exercé un rôle déterminant pour le succès 
du IX Congrès International d’Autisme-Europe (Catane, Italie, 
2010) dont elle était co-présidente. Donata est vice-présidente 
du Forum Européen des Personnes Handicapées (FEPH) depuis 
2005 et vice-présidente de la Fédération Italienne de l’Autisme, 
FANTASIA. Elle poursuit donc actuellement son mandat de vice 
présidente du FEPH au nom d’Autisme-Europe. 

Michel Favre

Michel représente également les intérêts des personnes 
autistes depuis plusieurs années. Michel a été vice-président 
et membre du Comité Exécutif d’Autisme-Europe de 2008 à 
2011. Il a été membre du Comité du programme scientifique 
du dernier Congrès International d’Autisme-Europe de Catane. 
Michel est actuellement président de l’association française 
Pro Aid Autisme. Il fait aussi partie du Comité du programme 
scientifique pour le prochain congrès international (Budapest, 
Hongrie, 2013).



Les «Journées Européennes de 
l’Autisme» ont lieu chaque année 
depuis 2007 en vue de promou-
voir la sensibilisation aux Troubles 
du Spectre Autistique (TSA) et aux 
problématiques auxquelles sont 
confrontées les personnes qui en 
sont atteintes. L’initiative a aussi pour 
vocation de renforcer la coopération 
entre les associations de l’autisme en 
Europe car nous sommes conscients 
que l’union fait la force.

En 2011, les Journées Européennes de 
l’Autisme ont été marquées par une série 
d’événements  qui ont eu lieu en Europe tout 
au long du mois d’octobre, notamment : des 
conférences, des expositions, des concerts, 
des collectes de fonds ainsi que des réunions 
de haut niveau pour sensibiliser des repré-
sentants de gouvernements.

Plusieurs associations ont saisi l’occasion 
pour mettre en exergue l’inégalité des 
mesures d’austérité imposées au détriment 
des personnes handicapées en Europe dans 
le contexte de la crise financière, inquiétudes 
relayées par Autisme-Europe  dans les médias.

Les membres 
d’Autisme-Europe 
à Prague, République 
Tchèque

Une quarantaine de représentants d’asso-
ciations membres d’Autisme-Europe s’est 
rendue à Prague, République Tchèque, pour 
participer à des événements de partage 
de connaissances et de bonnes pratiques. 
Parmi les événements organisés par l’asso-
ciation hôte APLA figuraient une conférence 
de haut niveau ouverte au public ainsi qu’une 
table ronde où des jeunes adultes atteints 
du syndrome d’Asperger ont parlé de leurs 
expériences dans le domaine de l’éduca-
tion et de l’emploi. L’association co-hôte 
« Autistik » a organisé une visite d’étude 

d’un centre résidentiel pour adultes atteints 
d’autisme dans la communauté. Les réunions 
du Conseil d’Administration d’Autisme-Europe 
ont également eu lieu à Prague à l’occasion 
des Journées Européennes de l’Autisme.

Belgique

L’APEPA, association de l’autisme de la 
région wallonne de Belgique, a collaboré avec 
des associations du handicap pour appeler le 
gouvernement à entreprendre plus d’actions 
en faveur des personnes autistes. L’APEPA 
a reçu un chèque de Miss Belgique dans le 
cadre d’activités de collecte de fonds desti-
nées à soutenir l’aide aux personnes autistes 
en période de crise financière. 

Hongrie

L’Association Hongroise de l’Autisme a 
consacré le mois d’octobre à convaincre 
le gouvernement de mieux soutenir les 
personnes autistes dans le contexte de la 
crise financière. L’association a organisé 
une conférence lors de sa propre « Journée 
de l’Autisme » qui a lieu en novembre. Ont 
participé à cette conférence des personnes 
avec autisme, leurs familles ainsi que des 
professionnels.
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Les Journées 
Européennes 
de l’Autisme 2011

Images :

*1 - Les membres d’Autisme-Europe à Prague, République Tchèque

*2 - Conférence organisée par APLA

*3 - Membres du Conseil d’Administration d’Autisme-Europe 
lors de la visite d’étude organisée par Autistik. 

*1

*2

*3
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Luxembourg

L’APPAAL, association de parents au 
Luxembourg, a publié et distribué son 
rapport annuel à tous les hôpitaux du 
Luxembourg.

Portugal

La Fédération Portugaise de l’Autisme a 
célébré son 40e  anniversaire lors des 
Journées Européennes de l’Autisme. 
Figuraient au programme un festival de 
musique, une exposition, un workshop et 
une conférence.

Roumanie

Autisme Roumanie a célébré ses 10 
années d’existence avec un concert de 
charité pendant les Journées Européennes 
de l’Autisme. Le concert a permis de 
réunir des fonds pour le financement de 
deux projets :  un centre d’adaptation et 
d’inclusion sociale pour les jeunes atteints 
d’autisme et un club d’art et d’activités pour 
personnes autistes. Autisme Roumanie a 
fait connaître ses préoccupations quant 
aux mesures d’austérité prises au détri-
ment des personnes handicapées, dans le 
contexte de la crise financière actuelle.

Slovénie

A Ljubljana, le Centre Slovène de l’Autisme 
a organisé son troisième « Festival de 
l’autisme » dont la conférence de clôture 
faisait partie du projet ACE, un projet mis 
en place pour aider les adultes atteints 
d’autisme en Europe à établir des liens 
d’amitiés au-delà des frontières. Le projet 
associait d’autres associations partenaires 
de Roumanie, du Royaume-Uni, d’Estonie 
et Autisme-Europe et était financé par la 
Commission européenne.

Espagne

Autismo Burgos a célébré le lancement de 
son programme de logiciel « Azahar ». Ce 
programme assiste les personnes autistes 
dans le domaine de la communication, des 
loisirs et de la gestion du temps. Le projet 
de logiciel,  financé par la Fondation Orange, 
a été développé en collaboration avec des 
associations partenaires espagnoles. Pour 
plus d’informations, allez sur : www.proyec-
toazahar.org

Ukraine

En Ukraine, l’association de l’autisme « Child 
with Future » a tenu une table ronde de 
haut-niveau sur le thème « L’autisme existe 
en Ukraine » dans le but de promouvoir 
la sensibilisation et discuter des besoins 
les plus urgents avec les responsables 
politiques. Pour la première fois, des 
représentants du ministère de la santé, 
du travail et des affaires sociales se sont 
réunis  autour d’une même table avec des 
docteurs, des experts internationaux, des 
parents et des représentants d’associa-
tions de l’autisme. La réunion a marqué le 
début d’une large coopération concernant 
les problématiques rencontrées par les 
personnes autistes.

Images :

* 1/2 - Roumanie
Membres de l’équipe d’Autisme Roumanie et jeunes avec autisme 
lors d’un concert

* 3 - Hongrie
Présidente d’Autisme-Europe,  Zsuzsanna Szilvasy, intervenant lors 
d’une conférence

* 4 - Ukraine
Participants à la table ronde

* 5 - Espagne
La Présidente d’Autismo Burgos, Simona Palacios

* 6 - Belgique
Equipe de l’APEPA, Freddy, Michèle et Alice

*1

*2

*3

*4

*5

*6



Ci-après, les propos d’Evelyne Friedel, avocate. 
 
Nous savons tous que le spectre de l’autisme est large. En effet, les 
personnes autistes peuvent aussi bien être des personnes présentant 
un handicap mental de grande dépendance, que des personnes dis-
posant d’un QI bien supérieur à la moyenne. Indépendamment de leur 
degré de handicap, toutes les personnes atteintes d’autisme doivent 
bénéficier des mêmes droits et ces droits doivent être appliqués, res-
pectés et effectifs.

Il est essentiel de tenir compte du degré de handicap d’une personne 
lorsque entre en jeu l’exercice de sa capacité juridique et la nécessité 
d’un accompagnement pour que cet exercice ne se limite pas à un 
simple principe. 

Il convient de comprendre et d’interpréter ces concepts de capacité ju-
ridique et d’accompagnement à la lumière de l’Article 12 de la Conven-
tion de l’ONU relative aux Droits des Personnes Handicapées. L’Article 
12 de cette Convention rappelle la nécessaire reconnaissance de la 
personnalité juridique de toutes les personnes en situation de han-
dicap, et souligne que ces personnes disposent du droit inaliénable 
d’exercer leur capacité juridique sur une base d’égalité avec les 
autres citoyens.

La Convention souligne que les personnes handicapées qui ont besoin 
de soutien ou d’assistance pour exercer cette capacité doivent béné-
ficier de mesures adaptées et appropriées. Ce concept d’assistance 
ou d’aide à la décision est nouveau pour la plupart des Etats et devrait 
conduire à la réforme de nombreux systèmes de tutelle.
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Capacité juridique
des personnes autistes
La Convention des Nations Unies relative aux Droits des Personnes Handicapées reconnait leur capacité juridique. 
Pour autant, qu’en est-il lorsqu’une personne autiste dite « de bas niveau » n’est pas en mesure dans les faits d’exercer 
cette capacité juridique parce qu’elle est non verbale et que son âge mental reste celui d’un enfant ? 

  Nouvelles & Dossiers
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Article 12 de la Convention des Nations Unies relative aux Droits 
des Personnes Handicapées :

1- Les États Parties réaffirment que les personnes handicapées ont droit à la reconnais-
sance en tous lieux de leur personnalité juridique.

2-  Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées jouissent de la capacité 
juridique dans tous les domaines, sur la base de l’égalité avec les autres.

3 - Les États Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux personnes han-
dicapées accès à l’accompagnement dont elles peuvent avoir besoin pour exercer leur 
capacité juridique.

4 - Les États Parties font en sorte que les mesures relatives à l’exercice de la capacité 
juridique soient assorties de garanties appropriées et effectives pour prévenir les abus, 
conformément au droit international des droits de l’homme. Ces garanties doivent garantir 
que les mesures relatives à l’exercice de la capacité juridique respectent les droits, la vo-
lonté et les préférences de la personne concernée, soient exemptes de tout conflit d’intérêt 
et ne donnent lieu à aucun abus d’influence, soient proportionnées et adaptées à la situation 
de la personne concernée, s’appliquent pendant la période la plus brève possible et soient 
soumises à un contrôle périodique effectué par un organe compétent, indépendant et im-
partial ou une instance judiciaire. Ces garanties doivent également être proportionnées au 
degré auquel les mesures devant faciliter l’exercice de la capacité juridique affectent les 
droits et intérêts de la personne concernée.

5 - Sous réserve des dispositions du présent article, les États Parties prennent toutes me-
sures appropriées et effectives pour garantir le droit qu’ont les personnes handicapées, sur 
la base de l’égalité avec les autres, de posséder des biens ou d’en hériter, de contrôler leurs 
finances et d’avoir accès aux mêmes conditions que les autres personnes aux prêts ban-
caires, hypothèques et autres formes de crédit financier; ils veillent à ce que les personnes 
handicapées ne soient pas arbitrairement privées de leurs biens.



1 - Reconnaissance de la personnalité juridique et 
capacité juridique

Reconnaître la personnalité juridique  des personnes handicapées, et 
en particulier des personnes autistes, signifie qu’elles bénéficient du 
même statut au plan juridique que tous autres citoyens. Parce que 
cette reconnaissance doit se faire dans des conditions d’égalité, les 
personnes handicapées doivent exercer et bénéficier des mêmes 
droits inaliénables, indépendamment de la nature ou du degré de leur 
handicap.

La capacité juridique est un concept qui va plus loin que celui de la seule 
personnalité juridique. Bénéficier de la capacité juridique signifie que 
les personnes autistes peuvent non seulement exercer et bénéficier de 
leurs droits mais qu’elles ont aussi la capacité de décider elles-mêmes 
de leur propre situation.

2 - Accompagnement pour l’exercice de la capa-
cité juridique

Les personnes handicapées, en particulier les personnes autistes, peu-
vent avoir besoin d’une assistance pour exercer leur capacité juridique. 
En vue de leur garantir la pleine jouissance de leurs droits et l’exercice 
de leur capacité juridique, la Convention des Nations Unies stipule que 
les personnes handicapées doivent pouvoir bénéficier d’une assistance, 
d’un accompagnement.

Cet accompagnement ne doit pas modifier l’approche retenue par la 
Convention. Maintenir la pleine capacité juridique d’une personne 
handicapée doit toujours demeurer au cœur du processus d’accom-
pagnement, même lorsque la personne qui assiste doit prendre une dé-
cision au nom et pour le compte de cette personne handicapée qu’elle 
représente. Conformément à la Convention, la diligence s’impose afin 
de toujours agir dans le meilleur intérêt de la personne assistée, et 
dans son seul intérêt.  

La prise de décision assistée doit ainsi toujours partir de la présomp-
tion de la pleine capacité juridique dans des conditions d’égalité des 
personnes handicapées, y compris des personnes présentant des de-
grés sévères ou profonds d’incapacités.

Il importe de rejeter le concept d’incapacité juridique d’une part, et 
d’adapter le degré d’assistance en fonction des besoins et des capaci-
tés de chaque personne, d’autre part, en  sachant que cette assistance 
peut varier chez une même personne, en fonction de chaque situation. 
Les mesures d’accompagnement ou d’aide doivent toujours être pro-
portionnelles au degré de handicap et doivent respecter autant que 
possible le droit à l’auto-détermination.

Le rôle d’un accompagnant peut ainsi couvrir tant les actes de la vie 
quotidienne que la représentation juridique elle-même. Les fonctions de 
l’accompagnant varieront selon les attentes et les besoins réels de la 
personne handicapée.

Il est clair qu’un plus haut niveau d’assistance peut s’avérer nécessaire 
chez certains adultes autistes présentant des déficiences intellectuelles 
sévères et n’étant pas capables d’évaluer les conséquences ni l’implica-
tion de leurs actes (ou de leur inaction). Même si une personne a besoin 
d’un niveau élevé d’assistance dans la plupart des actes de la vie quo-
tidienne (sinon tous), notamment pour prendre une décision, les Etats 
doivent mettre en place des moyens appropriés pour garantir l’exercice 
de la capacité juridique de la personne dans des conditions d’égalité.     

Concernant les personnes autistes, le degré d’assistance pour l’exer-
cice de leur capacité juridique ne doit pas seulement se définir en fonc-
tion de ce que l’on connaît de la personne mais aussi en fonction de 
ce que l’on connaît des méthodes de communication alternatives et 
facilitatrices.

La capacité des personnes atteintes d’un handicap sévère ou profond 
à comprendre, traiter ou adresser des signes de communication ordi-
naire – par exemple le langage parlé ou l’utilisation de gestes – peut 
être très limitée voire pratiquement  inexistante. Certaines personnes 
autistes utilisent le langage verbal d’une façon non-fonctionnelle ou ont 
recours à des moyens ou techniques spécifiques de communication 
pour exprimer leurs demandes.

Dans de telles situations, les Etats devraient s’assurer que sont accep-
tées et reconnues l’ensemble des techniques de communication alter-
natives. En d’autres termes, la manière particulière de communiquer 
d’une personne autiste ne devrait pas remettre en cause sa capacité 
à prendre une décision. Dans ce cadre, les Etats devraient développer 
la recherche et les projets permettant de faciliter l’exercice de la prise 
de décisions par les personnes présentant des handicaps sé-
vères ou de grande dépendance, telles que les personnes 
autistes.

Page 9



Page 10

3 - Sélection des accompagnants et prévention 
de conflits d’intérêts

Dans la mesure du possible, les accompagnants devraient être 
choisis par la personne handicapée ou sa famille. Le fait que l’ac-
compagnant connaisse personnellement la personne handicapée 
constitue naturellement un avantage. En tout état de cause, la 
personne handicapée doit pouvoir établir une relation de confiance 
avec son accompagnant.

Il devrait être possible aussi de désigner plusieurs accompagnants 
pour une seule personne, en particulier pour les personnes présen-
tant des handicaps sévères. En effet, disposer de plusieurs accom-
pagnants connaissant chacun la personne handicapée, à divers 
titres, permettrait de mieux répondre à l’ensemble de ses besoins.

Dans le souci de prévenir le risque de conflits d’intérêts, l’accompa-
gnant ne devrait en aucun cas être lié à un établissement psychia-
trique, une institution, un service ou une autorité administrative, qui 
par ailleurs prend en charge la personne handicapée.

En cas de conflits d’intérêts, des procédures administratives facile-
ment accessibles par la personne assistée et sa famille devraient 
exister ou être établies afin de mettre éventuellement en jeu la res-
ponsabilité de l’accompagnant.

4 - Garanties appropriées 
et effectives

La Convention des Nations Unies prévoit que des garanties appro-
priées et effectives doivent être mises en place pour prévenir les 
abus relatifs à l’exercice de la capacité juridique des personnes 
handicapées. Ceci est d’autant plus nécessaire pour les personnes 
autistes ayant besoin d’un niveau élevé d’assistance dans quasi-
ment tous les domaines.

La Convention des Nations Unies prévoit que ces garanties doivent 
être proportionnées et adaptées à la situation de la personne. 
Aussi, ces garanties doivent nécessairement être plus importantes 
pour les personnes présentant un degré de handicap plus sévère 
ou de plus grands besoins notamment les personnes autistes,. 

Les garanties doivent aussi être plus importantes en cas de déci-
sion majeure concernant la vie de la personne.

Ces garanties doivent inclure : une procédure d’évaluation minu-
tieuse des besoins réels d’accompagnement, un réexamen pé-
riodique des mesures d’accompagnement et un mécanisme per-
mettant aux personnes handicapées ou aux membres de leurs 
familles de faire appel de la décision prise. Les garanties doivent 
être distinctes des mécanismes d’assistance dans le souci même 
de protéger la personne handicapée de toute forme d’exploitation 
ou d’abus de la part des accompagnants.

Au-delà de leur droit à prendre les décisions les concernant, les 
personnes handicapées doivent naturellement bénéficier d’une 
protection contre le risque de se porter préjudice à elles-mêmes. 
Les personnes handicapées peuvent parfois prendre des décisions 
allant à l’encontre même de leur propre intérêt, par exemple, don-
ner de l’argent à un tiers sans raison, acheter des biens qu’elles ne 
peuvent se permettre de payer ou démissionner hâtivement de leur 
emploi. L’accompagnant a alors le devoir d’informer la personne 
handicapée par tous les moyens possibles et appropriés sur les 
conséquences de leur décision. Par ailleurs, les Etats devraient, 
dans de telles hypothèses, permettre l’annulation des décisions 
prises, lorsqu’il ressort qu’il y a eu exploitation ou abus, notamment 
de l’état de faiblesse, d’une personne handicapée.

5 - Autres mesures permettant la protection 
des droits des personnes handicapées

Permettre l’annulation des décisions prises par la personne handi-
capée, en cas d’exploitation ou d’abus à son encontre, signifie que 
le système de prise de décision assistée n’est pas la seule mesure 
à mettre en place si l’on veut garantir une protection efficace et 
effective des personnes handicapées. Certaines mesures plus 
traditionnelles de protection, telles que les mesures en faveur 
de la protection du consommateur, de l’information des malades, 
de la protection des travailleurs doivent devenir plus accessibles. 
Les Etats devraient garantir que ces moyens existants, destinés à 
protéger les droits des citoyens dans de multiples secteurs, soient 
également accessibles aux personnes handicapées, répondent à 
leurs besoins spécifiques et garantissent leurs intérêts.
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Défendre l’accès à des moyens de com-
munication plus accessibles

Actuellement, Autisme-Europe plaide pour une 
meilleure accessibilité des communications et 
de l’information pour les personnes autistes, no-
tamment dans le cadre de la consultation entre-
prise par la Commission européenne pour un  
Acte Européen sur l’Accessibilité. Le nouvel 
Acte comprendra des mesures pour améliorer 
l’accessibilité des produits et services pour les 
personnes handicapées en Europe. Il pourrait 
dés lors avoir un impact important sur l’inclusion 
des personnes autistes en Europe.

Autisme-Europe, conjointement avec le Forum 
Européen des Personnes Handicapées, a attiré 
l’attention de la Commission européenne sur le 
fait que la communication et l’accessibilité aux 
communications sont des problèmes cruciaux 
pour les personnes autistes. Leurs difficultés à 
communiquer  entravent leur accès aux trans-
ports publics, à l’éducation, aux services de 
santé, aux lieux de travail, aux services publics 
et aux activités sociales.  Les barrières liées à 
la communication les empêchent également 
d’accéder  à l’information en général, y compris 
celle disponible sur internet ou encore celle 
concernant les services d’urgence. Il existe ac-
tuellement un manque de textes accessibles, 
rédigés dans un langage simple ou disposant 
de soutiens visuels. Aussi, l’assistance aux per-
sonnes autistes dans le domaine de la commu-
nication fait cruellement défaut. Autisme-Eu-
rope a dès lors appelé à ce que les besoins des 
personnes autistes soient mieux pris en compte 
et que le nouvel Acte comporte des mesures 
pour y répondre.

 « L’accessibilité », telle que définie dans l’article 
9 de la Convention des Nations Unies relative 
aux Droits des Personnes Handicapées (dont 
l’UE et ses Etats membres sont parties), signifie 
que les personnes handicapées ont accès, sur 
la base d’égalité avec les autres, à l’environne-
ment physique, aux transports, à l’information et 
aux communications (notamment via les tech-
nologies), ainsi qu’à d’autres facilités et services.

De nouvelles possibilités grâce 
à la technologie

De nos jours, l’accessibilité peut être amé-
liorée grâce aux technologies de l’informa-
tion. Des outils technologiques et des lo-
giciels informatiques peuvent fournir une 
prédictibilité et une structure, ce que les 
personnes autistes apprécient particuliè-
rement.  En fait, de nouvelles opportunités 
d’emploi se développent même dans le 
domaine des nouvelles technologies pour 
les personnes autistes en raison de leurs 
aptitudes uniques de systématisation qui 
constituent un atout dans ce domaine (par 
exemple, consulter l’article sur la coopéra-
tive Passwerk en pages 14 et 15).

Autisme-Europe participe à plusieurs pro-
jets qui mettent les TIC au service des 
personnes autistes. Dans le dernier LINK, 
nous avions publié un article sur un projet 
dans lequel Facebook aidait les adultes 
avec autisme à établir de nouvelles ami-
tiés. Depuis peu, nous collaborons sur deux 
nouveaux projets de logiciels très intéres-
sants, que nous vous décrivons à la page 
suivante…

Restez informés ! Dans les prochains nu-
méros du LINK, vous trouverez d’avantage 
d’informations, de mises à jour et de dis-
cussions sur les nouvelles technologies au 
service des personnes autistes...

Les technologies pour 
l’autisme ouvrent de nouvelles 
perspectives

Conférence
Technologie et autisme : outils, 

tendances et témoignages

Valence, Espagne, 6-8 juillet 2012

Cette conférence fera état des toutes der-

nières recherches dans le domaine de l’au-

tisme et des technologies et présentera de 

nouveaux produits. Elle constituera l’occasion 

pour les parents et les personnes atteintes 

d’autisme de rencontrer les chercheurs et les 

développeurs de logiciels, de faire part de leurs 

commentaires et de participer à un forum pour 

débattre du futur  des technologies dans le do-

maine de l’autisme.

La conférence est co-sponsorisée par la Fon-

dation Orange, la Fondation Adapta et Autism 

Speaks.

Les frais d’inscription sont assez faibles (60 € 

pour les personnes atteintes d’autisme, 100€ 

pour les parents et 140 € pour les profession-

nels). Le délai, pour les inscriptions, est le 1er 

juillet 2012. Des réductions sont prévues pour  

les inscriptions précoces.

Pour plus d’informations, visitez : 

www.itasd.org 
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Les personnes autistes et leurs familles savent que leurs difficultés liées à la communication et à la compréhension des 
informations sont des obstacles majeurs dans leur vie quotidienne. Nous vous présentons ici le travail mené récemment 
par Autisme-Europe au niveau européen  en relation avec  l’accessibilité des Technologies de l’Information et de la Com-
munication (TIC). Vous trouverez également  la description de nouveaux projets de logiciels en phase de développement, 
destinés à améliorer l’accessibilité et l’inclusion des personnes autistes.
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Logiciel « Open Book » pour simplifier les textes et les documents

Le programme « Open Book » sera capable de simplifier des textes et des documents 
pour en faciliter la lecture et la compréhension par les personnes autistes. En effet, les 
personnes autistes éprouvent généralement des difficultés à comprendre les phrases 
longues, les concepts plus élaborés, les métaphores et les expressions idiomatiques. Le 
logiciel leur viendra en aide en rendant l’information plus accessible. Il utilisera également 
des images pour faciliter la compréhension de certains mots et concepts et permettra à 
l’utilisateur d’ajuster le traitement selon son niveau de lecture et ses capacités de com-
préhension.

Ce programme fait partie du projet FIRST, un projet de recherche financé par la Com-
munauté européenne. En tant que partenaire du projet, Autisme-Europe va collaborer 
pendant trois ans avec des universités, des grandes entreprises dans le domaine des 
nouvelles technologies ainsi que d’autres organisations de l’autisme* pour mettre au 
point le logiciel.

Pour de plus amples informations sur le projet FIRST, allez sur : www.first-asd.eu

Des jeux « ASC-Inclusion » pour aider les enfants 
à comprendre et à exprimer les émotions

Les jeux interactifs « ASC-Inclusion » aideront les enfants autistes  à comprendre les 
émotions et à les exprimer, aux travers des expressions faciales, de la tonalité de la voix 
et de la gestuelle corporelle.

Ce logiciel est développé dans le cadre du projet « ASC-Inclusion ».  Autisme-Europe 
est partenaire de ce projet de recherche, financé par la Communauté européenne, au-
quel participent également des universités, des grandes entreprises de technologies et 
d’autres organisations de l’autisme en Europe*. Les jeux, qui seront élaborés sur une pé-
riode de trois ans, devraient être disponibles fin 2014. Ils seront accessibles en anglais, 
allemand, hébreux, italien et suédois. 

Pour de plus amples informations sur le projet ASC-Inclusion, allez sur : www.asc-inclusion.eu

Le Logiciel « iSpectrum » pour aider les adultes 
à acquérir des aptitudes  pour l’accès à l’emploi

Le logiciel iSpectrum est un autre jeu informatique éducatif  dont le but est d’aider les 
personnes atteintes d’autisme à acquérir des aptitudes pour faciliter l’accès à l’emploi. 

iSpectrum est sur le point d’être finalisé. Il permettra aux personnes atteintes d’autisme 
d’évoluer dans des environnements de travail virtuels dans les domaines du commerce 
de détails, de l’administration et du jardinage (des secteurs professionnels assez commu-
nément choisis par les personnes atteintes d’autisme). 

Ce jeu éducatif est développé en tenant compte des conseils de professionnels dans le 
domaine de l’autisme, ainsi que d’employeurs et de personnes autistes qui en seront 
les principaux utilisateurs. L’objectif de ce logiciel est de soutenir les personnes autistes 
dans leur recherche d’emploi ou dans le cadre de leur travail, de les aider à mieux com-
prendre les relations sociales, à développer et améliorer leurs aptitudes à communiquer 
et à mieux appréhender les concepts abstraits.

Le jeu est développé par un consortium de grandes entreprises et d’universités de toute 
l’Europe. Il est financé par le Programme Leonardo de la Commission européenne pour 
l’Apprentissage tout au long de la vie.

Le jeu sera disponible en anglais, allemand, italien et bulgare et s’accompagnera d’un 
cours en ligne destiné aux professionnels dans le domaine de l’autisme. Le jeu et le cours 
seront disponibles en ligne en avril et pourront s’utiliser gratuitement pendant la phase de 
développement du projet, qui se terminera fin 2012.

Logiciels du futur pour les personnes atteintes d’autisme

Images ci-dessus : Images du logiciel iSpectrum  

Ces nouveaux logiciels seront bientôt disponibles pour les personnes autistes...
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Pour de plus amples informations sur le  projet iSpectrum, allez sur : www.ispectrum.eu 

* Les autres partenaires du projet FIRST sont: l’Université de Wolverhampton (Royaume-
Uni), Kodar Ltd (Bulgarie), Central and North West London NHS Foundation Trust (Royaume-
Uni), iWeb Technologies Ltd (Royaume-Uni), Deletrea, s.I.p. (Espagne), l’Université de Jaen 
(Espagne), Parallel World Sdruzhenie (Bulgarie) et l’Université d’Alicante (Espagne).

* Les autres partenaires du projet ASC-Inclusion sont : Technische Universität Müchen (Al-
lemagne), l’Université de Cambridge (Royaume Uni), l’Université Bar-Ilan (Israël), Compedia 
(Israël) et l’Università degli Studi di Genova (Italie).

Les projets de recherche ASC-Inclusion et Open Book 
ont reçu des financements du 7e programme-cadre 
de la Communauté Européenne (FP7, 2007-2013), 
conventions de subvention n° 289021 et 287607. 
Le projet de recherche pour le développement du lo-

giciel iSpectrum bénéficie du financement de Programme Leonardo de la Commission 
Européenne pour l’Apprentissage tout au long de la vie.

Invitation à l’Assemblée Générale 
d’Autisme-Europe 
Istanbul, Turquie
5 mai 2012
 
Conformément aux statuts de notre association, 
nous avons le plaisir de vous inviter à la prochaine 
Assemblée Générale Annuelle d’Autisme-Europe qui 
aura lieu à Istanbul, Turquie, le samedi 5 mai 2012 
dans l’après-midi.

Ordre du jour :
• Présentation du rapport de l’exécutif ;
• Présentation du rapport d’activités 2011 ;
• Présentation du rapport financier 2011 ;
• Présentation du programme de travail 2012.

La réunion sera suivie par une Assemblée Générale
Extraordinaire.

Le soir : dîner social

Tous les documents de travail concernant les réunions seront envoyés ultérieurement, par e-mail, 
à toutes les personnes inscrites. Pour de plus amples informations, nous vous invitons à contacter le secrétariat 
d’Autisme-Europe à l’adresse suivante : secretariat@autismeurope.org

Evénements additionnels :
Table ronde et visite d’étude
Le vendredi 4 mai, une table ronde animée par les membres de l’association turque “Asperger” ainsi qu’une visite 
d’étude d’une école seront organisées par notre association membre turque TODEV.

Réunions du Conseil d’Administration d’Autisme-Europe
Les réunions du Conseil d’Administration se dérouleront le samedi 5 mai dans la matinée 
ainsi que le dimanche 6 mai, également dans la matinée.

Logiciels du futur pour les personnes atteintes d’autisme

La Mosquée Bleue, Istanbul. Crédit photo: Daniel Bouwmeester



La coopérative Passwerk, lancée en 2008 à Anvers, s’est 
inspirée de l’expérience de Specialisterne, une entreprise 
danoise. Elle associe le monde des affaires à l’engagement social 
au travers de la formation, de l’emploi et du coaching d’adultes 
autistes pour effectuer des tests de logiciels (tels que les tests 
fonctionnels et plus particulièrement les tests de régression).

Les employés, recrutés attentivement, bénéficient d’un développe-
ment professionnel engagé. Passwerk a pour objectif de maximiser 
les capacités, les forces et à les compétences de ses employés 
en leur offrant un lieu de travail bien adapté. Passwerk aide ses 
employés à développer des compétences non seulement profes-
sionnelles, mais aussi  sociales, nécessaires pour s’adapter dans 
un environnement de travail en général. En effet, la mission princi-
pale de Passwerk est de fournir à ses employés le soutien et les 
outils nécessaires en vue de favoriser leur pleine participation et 
leur pleine intégration dans la société contemporaine.

L’entreprise des Technologies de l’Information Passwerk offre des 
services de test à une clientèle très différenciée. La coopérative 
se présente explicitement comme une entreprise d’ingénieurs 
testeurs compétents, atteints de TSA, effectuant le travail chez le 
client. 

Les employés de Passwerk testent les portillons 
d’accès du métro bruxellois

En 2011, 4 membres du personnel de Passwerk ont mené à 
bien le projet du département des transports publics de la région 
bruxelloise – STIB – de tester les logiciels des portillons d’accès du 
métro bruxellois et les puces électroniques des titres de transport. 
Kris Lauwers, directeur adjoint de la STIB, s’est dit impressionné 
par la rapidité et l’efficacité de leur travail et a qualifié cette initia-
tive de « pertinente au niveau sociétal et économique ». La STIB 
envisage de renforcer sa collaboration avec Passwerk à l’avenir.

Gouvernance 

Passwerk bénéficie de l’appui de nombreuses entreprises, à divers 
degrés. Actuellement, l’entreprise compte trois groupes d’action-
naires : des grandes entreprises dans le domaine des Technologies 
de l’Information (actionnaires A) ; des organisations œuvrant pour 
l’emploi pour les personnes atteintes de TSA (actionnaires B) et 
autres actionnaires (actionnaires D).

Un Comité consultatif a été mis en place en avril 2009 dans le but 
de maintenir le contact avec les clients et les dirigeants de grandes 
entreprises dans le domaine et afin de réponde aux changements 
et nouveaux besoins du marché. Certains membres proviennent de 
grandes banques et de grandes entreprises (Une liste complète 
des membres du Comité consultatif est disponibles sur le site web 
de Passwerk).

Les valeurs principales de coopérative

Le souci des autres - la diversité est reconnue et exploitée à bon 
escient par l’entreprise ; l’individualité est utilisée dans l’intérêt de la 
coopérative et de ses clients. Chaque employé est jugé en fonction 
de ses propres capacités et l’employeur tente de s’y adapter. 
Les styles de communication et les formations sont adaptés 
pour permettre à chaque employé d’atteindre son potentiel. 
L’environnement social plus large est également respecté. 

Le souci des affaires et de la performance – Si les employés se 
sentent bien, ils sont plus efficaces. Grâce à des formations et à 
des programmes de développement personnalisés, les employés 
sont en mesure d’obtenir d’excellents résultats professionnels.

Le souci du développement 
– Non seulement l’accent est 
placé sur la formation profes-
sionnelle des employés mais 
aussi sur leur développement 
social et personnel. Ici aussi, 
la méthodologie utilisée pour y 
parvenir est individualisée.
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Une coopérative belge emploie des 
personnes autistes de haut niveau, 
dotées de compétences uniques

*1



Que gagne le client à utiliser ce service ?

Les personnes atteintes de TSA sont généralement concentrées, 
précises et minutieuses dans leur travail. Certaines sources indiquent 
qu’un grand nombre d’entre elles ont de grandes capacités. Les 
employés de Passwerk sont finement recrutés sur la base d’interviews, 
de tests de compétences et d’évaluations. Passwerk ne recrute pas 
de personnes atteintes de TSA dans le but de gagner la sympathie du 
client ni de recevoir un geste de charité mais bien parce que l’entre-
prise est profondément convaincue des capacités de ces personnes, 
en particulier dans le domaine des Technologies de l’Information. 
L’environnement de travail des employés de Passwerk est spécifique-
ment conçu pour leur permettre d’exprimer au mieux leurs qualités 
et leur engagement. Dès lors, les clients de Passwerk bénéficient de 
services de test précis, hautement professionnel et assortis d’une 
valeur ajoutée de par l’engagement social de l’entreprise.

Lorsqu’en raison de ses limites associées à l’autisme, un employé n’a 
pas la possibilité d’effectuer une certaine tâche, dans ce cas, d’autres 
employés prennent le relais. Passwerk emploie aussi des « coachs 
professionnels » chargés d’intervenir dans ce type de situation et 
d’épauler les personnes atteintes de TSA dans leur travail. Chaque 
coach est responsable de 7 employés. Ils complètent, si nécessaire, 
le travail des employés. Les coachs professionnels sont les premières 
personnes de contact à la fois pour les employés et les clients.

Les entreprises du domaine des Technologies de l’Information ont 
des difficultés à situer Passwerk dans les sphères de leur responsa-
bilité sociale et de leurs activités économiques,  considérant ces deux 
aspects comme étant diamétralement opposés. Dès lors, Passwerk 
travaille sur ce qu’on appelle le « marché de la convergence ». Cela 
signifie que l’entreprise combine à la fois la dimension économique 
et sociale et qu’elle en fait sa valeur ajoutée. Passwerk a repris et 

remanié le concept des Organisations 
Socialement Responsables (OSR). 
Passwerk est une entreprise compé-
tente et durable qui espère inciter 
d’autres associations à lui emboîter le 
pas et à employer des personnes en 
situation de handicap.

En savoir plus sur les 
services offerts

Passwerk offre des services de tests 
fonctionnels (notamment des tests 
d’installation et de régression) et non 

fonctionnels (tels que les tests de performance et de facilité d’utili-
sation). Tous les ingénieurs de test reçoivent une formation de base 
donnant droit au certificat ISTQB. Ensuite, chaque employé peut suivre 
une formation professionnelle, adaptée à son rythme d’apprentissage.

Pour en savoir plus et pour les données de contact, aller sur : 
www.passwerk.be

Le nom « Passwerk » a été choisi parce qu’il contenait l’abréviation 
« ASS » signifiant TSA en néerlandais. Le logo a été conçu par Bart 
Van Roy, lui-même atteint de TSA. Le « A » ressemble à une porte 
avec quelqu’un qui regarde au travers, représentant l’opportunité 
offerte aux employés de Passwerk. L’horizon symbolise les perspec-
tives d’avenir et les possibilités offertes aux employés. 
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Images :
*1 - Des employés de Passwerk travaillant dans une station de métro à 

Bruxelles. Crédit photo: STIB / MIVB, Belgique.
*2/3 - Des employés de Passwerk dans leur bureau

*2

*3



Bettina Bönsch, Autismus Deutschland

L’année dernière, un petit groupe d’allemands atteints 
de TSA ont relevé le défi de faire un week-end de 
randonnée dans les Alpes autrichiennes.

Aux prémices de l’été 2011, Autismus Deutschland a organisé 
une randonnée dans les Alpes autrichiennes. Le lieu de destination 
était un petit village de montagne situé dans le Parc National des 
Hohe Tauern. Etre en montagne nous fait vivre un tas d’expé-
riences : monter en altitude, sentir l’air frais, admirer l’eau claire, 
s’émerveiller devant les sommets montagneux, les plantes et 
les minerais, les pâturages et les champs et… apprendre à se 
dépasser grâce à la randonnée. Pour l’organisation, il fallait tenir 
compte de toute une série de choses : quels sentiers sont les plus 
sûrs ? Nos randonneurs ont-ils une condition physique suffisante ? 
Pourront-ils passer dans un tunnel ou prendre le téléphérique sans 
angoisse ? Où et à quelle heure peut-on se restaurer ? Que faire 
s’il pleut pendant une longue période ? 

Plusieurs randonneurs ont écrit de manière prolifique sur leurs 
expériences en montagne. Laissez-moi d’abord vous les présenter :
• Sabine Gaevert : Sabine vient d’un petit village de Thuringe ; ses 
amis et collègues lui ont offert ce voyage pour ses 40 ans ;
• Jan-Henning Schoch : il entretient depuis 20 ans les parcs et les 

jardins de sa ville natale ; c’est un sportif endurant et ambitieux.
• Christopher Wagner : il s’intéresse particulièrement à la géogra-
phie et travaille dans un atelier protégé.

Voici quelques extraits de leurs carnets…

Nous sommes partis de Munich – tout le monde est arrivé à 
l’heure, débordant d’enthousiasme. Certains se connaissaient déjà 
pour avoir participé à d’autres excursions, d’autres sont venus 
seuls ou accompagnés d’un parent. Jan-Henning nous décrit les 
détails du voyage : 

« Je suis parti le 29 mai pour Munich et je suis arrivé à la gare 
centrale en début d’après-midi, une heure avant le rendez-vous. 
Nous sommes partis pour le village de Mallnitz {en minibus}. 
Lorsque nous sommes entrés dans la région alpine, j’ai été 
fasciné par les superbes paysages montagneux, les glaciers et les 
cascades. Malheureusement, je suis habituellement un lève-tôt et 
j’ai eu du mal à changer mes habitudes de sommeil. Le jour suivant, 
nous nous sommes promenés dans les environs. Nous avons 
observé des plantes de montagne, des ruisseaux d’eau claire avec 
des poissons rares et des vaches qui paissaient en toute liberté. »

En effet, le premier jour, il a fait un temps délicieux. Nous nous 
sommes promenés dans la vallée, histoire de nous acclimater. 
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Excursion 
dans les Alpes 



Le sentier nature faisait parfaitement l’affaire. Tout au long de la 
ballade nous avons découvert, avec émerveillement, des rochers 
recouverts de mousse, des arbres déracinés, des fleurs rares, des 
sources de montagne, des cascades et une grotte de glace.

Notre seconde destination était partiellement enneigée mais le 
soleil brillait et nous sommes partis dans les montagnes. Voici le 
récit de Sabine :

 « Nous avons roulé jusque Maltalal et pris de nombreux virages. 
Nous avons vu des tas de montagnes pendant le trajet. Nous 
sommes montés à 2000 m d’altitude et nous sommes passés 
dans des tunnels. Nous avons emprunté des routes qui serpen-
taient la montagne, ça montait et ça descendait tout le temps… 
Là haut il n’y avait pas de forêt, pas d’arbre. Nous étions au grand 
soleil toute la journée… Après s’être arrêtés un moment, nous 
avons cherché la hutte Osnabrücker (hutte historique). Elle ouvrait 
le 1er juin. Il a fallu marcher sous la pluie. En chemin, nous avons 
rencontré d’autres randonneurs. Nous avons bu du café et mangé 
un strudel aux pommes. Nous avons vu des gentianes et plein de 
belles formations rocheuses ainsi que la plus grande cascade de 
Carinthie. »

Après cette journée de randonnée, il nous a semblé sage de faire 
une pause, comme le décrit Christopher :

 « Le troisième jour, mercredi, nous sommes partis en train à 
Spittal où nous avons passé la majeure partie de notre temps au 
musée local. Nous avons vu, sur grand écran, des vols simulés 
au-dessus des alpes ainsi que des panoramas de la Carinthie. 
Nous avons visité une exposition sur le mode de vie de la population 
locale au 19e siècle. Nous avons reçus des dépliants. A la fin de 
notre visite, on nous a offert du gâteau, du thé, du café et du jus. Le 
gâteau aux noisettes que nous avons mangé au musée était une 
spécialité locale. Puis, nous avons repris le train. »

Le quatrième jour, nous étions tous du même avis que « la 
randonnée, c’est épuisant ». Mais nos efforts ont été largement 
récompensés par les vues imprenables de la vallée et le délicieux 
Kaiserschmarrn (un dessert traditionnel). 

Le compte-rendu de Christopher est un peu plus terre-à-terre :

 « Jeudi, le seul jour où nous n’avons pas pris le bus, nous avons 
passé deux heures dans une auberge pour déjeuner. Il nous a fallu 
deux heures pour arriver jusque là et deux heures pour rentrer. 
J’étais tellement fatigué que je suis allé me coucher jusqu’au 
dîner. »

Pour notre dernière journée d’activité, c’est un membre du groupe 
qui nous a fait la demande, aussi brève qu’évidente : « un voyage en 
train ». Aussitôt dit, aussitôt fait ! Nous avons pris le Reisseck-Bahn 
(funiculaire) et nous sommes montés à 2200 mètres d’altitude. 
Nous avions l’impression d’avoir des papillons dans le ventre !  La 
vue était splendide ! Sabine raconte :

 « Nous avons roulé en train pendant presqu’une heure. D’abord 
nous pensions faire de la randonnée mais à peine avions nous 
parcouru quelques mètres qu’il s’est mis à pleuvoir très fort. 
Nous nous sommes mis à l’abri dans une auberge, où nous nous 
sommes réchauffés avec des boissons. Nous avons construit des 
petites montagnes avec des pierres. La vue sur la vallée, avec les 
nuages qui montaient, était impressionnante.»

La pluie n’avait pas été annoncée mais en montagne, elle arrive 
subitement. A l’auberge, nous nous sommes assis autour du feu 
en buvant du thé afin de nous réchauffer. D’une certaine façon, 
on peut dire qu’en montagne, une telle expérience fait partie 
intégrante d’une randonnée ! Ensuite, un peu plus tôt que prévu, 
nous avons refait nos valises et couché sur papier nos dernières 
aventures avant de prendre congé des montagnes.

Le jour suivant, après le déjeuner, nous sommes montés à bord 
du minibus. Voici comment Jan-Henning résume sa semaine de 
randonnée :

 « Personnellement je ne me sentais pas libre de faire tout ce 
dont j’avais envie (temps limité dans la montagne et longues 
marches). Cependant, en tant que membre du groupe, j’ai vécu 
de nombreuses expériences et j’ai eu l’occasion de communiquer 
largement avec les autres (sur l’autisme, le style de vie, etc.). Je 
me suis débarrassé d’une grande partie de mes stéréotypies et 
de mes compulsions. J’espère que j’aurai encore l’occasion de 
participer à d’autres voyages de ce genre. »

Tout est dit ! Il ne me reste plus qu’à remercier nos hôtes et à leur 
dire… A la prochaine !

En savoir plus : 
www.autismus.de 
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Ces services résidentiels sont établis dans 
une vaste maison détachée, construite 
sur un terrain de 1 516m2, gracieuse-
ment offert par le Conseil municipal de 
San Sebastián. Le bâtiment est scindé en 
deux habitations indépendantes pouvant 
accueillir six habitants. 

Le bâtiment s’étend sur trois niveaux et a 
une superficie couverte de 1 113 m2. Au 
sous-sol (496 m2) se trouvent le garage, 
la buanderie, la cave, le vestiaire du 
personnel et les toilettes. Les deux habita-
tions sont situées au rez-de-chaussée (415 
m2). Chacune de ces habitations est dotée 
d’une cuisine, d’une salle à manger, d’une 
salle de séjour, de deux salles de bain, de 
six chambres et possède deux grands 
porches, orientés vers le sud. Enfin, à 
l’étage (202m2) se trouvent deux grandes 
pièces servant de salle de récréation ou 
d’ateliers pour les résidents. On y trouve 
également le bureau du coordinateur de 
service.

Le bâtiment est situé à proximité d’un 
centre de jour pour personnes autistes qui 
pourrait profiter à certains résidents.  

La construction du nouveau service 
résidentiel, ainsi que l’ameublement, 
l’équipement et l’installation ont coûté 
1,9 million d’euros. Le Département des 
Affaires sociales du Conseil provincial du 
Guipuscoa a financé 75% des coûts tandis 
que les 25% restants ont été couverts 
par le fonds social de la banque Kutxa. La 
Fondation ONCE a également collaboré à 
l’achat de l’équipement.

Grâce à ce nouveau service, GAUTENA 
atteint une capacité résidentielle totale de 
69 places en logement protégé et de 6 
places en hébergement temporaire. Cette 
offre de logement temporaire tout au long 
de l’année répond à différents besoins : 
séjours au cours de la semaine ou le 
week-end, interventions en cas de crise ou 
séjours à moyen terme. Il devrait venir en 
aide à une centaine de familles.

Pour en savoir plus : 
• www.gautena
• www.donostia.org 

GAUTENA
a ouvert un nouveau centre 
résidentiel et un nouveau 
centre d’hébergement temporaire 
à San Sebastián 

Après quatre ans de préparation, GAUTENA (l’une de nos associations membres 
implantée dans la province du Guipuscoa, dans le Pays Basque, Espagne) a ouvert de 
nouveaux services résidentiels pour adultes avec autisme au début de l’année 2011.
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Création d’une communauté durable 
pour adultes atteints d’autisme
en Italie
La Fondation Oltre Il Labirinto Onlus a été initiée par un 
parent inquiet quant à l’avenir de son enfant et a abouti en 
l’espace de trois ans à la création d’un village pour adultes 
atteints de Troubles du Spectre Autistique (TSA) dans la 
province italienne de Vénétie, Italie.

Tout a commencé quand le fondateur de l’organisation, Mario 
Paganessi, s’est rendu compte qu’il n’existait pas de stratégie claire 
concernant l’avenir des enfants atteints de TSA dans sa région. Avec  
un groupe de parents, il a donc décidé de créer une fondation destinée 
à fournir des services pour leurs enfants, maintenant et à l’avenir, 
lorsqu’ils ne pourront plus s’occuper d’eux.

Le projet actuel de la fondation – et sa vision – est un projet d’héber-
gement pour adultes avec autisme, le  « Villaggio Monica Migotto ». 
Cependant, l’envergure de ce projet s’étend bien au-delà de la plupart 
des projets d’hébergement pour adultes avec autisme car il ne s’agit 
pas seulement de créer un centre résidentiel mais tout un village. Le 
projet fournira un logement à une quinzaine d’adultes avec autisme 
mais aussi de l’emploi et des activités de formation.

Les activités destinées à employer des personnes autistes compren-
dront : le travail à la ferme et dans un magasin d’alimentation, la vente 
des produits sur le marché, le travail de boulangerie, un restaurant, 
ainsi que la location de vélos et d’emplacements pour camping-car aux 
touristes. Certains adultes avec autisme pourront gagner pleinement 
leur vie tandis que d’autres, en raison de la sévérité de leurs troubles, 
apporteront une modeste contribution à leurs besoins personnels. 
Grâce à ses entreprises, le village sera financièrement durable.

La Fondation mettra tout en œuvre pour éviter que le village ne 
devienne un « ghetto doré ». Les résidents interagiront régulièrement 
avec deux communautés locales situées à Pederobba et Cavaso del 
Tomba, y compris dans le cadre de leurs activités commerciales au 
sein du village.

Le village Monica Migotto porte le nom d’une membre fondatrice de 
la fondation, mère d’un enfant autiste et décédée il y a peu des suites 
d’une longue maladie.

Le village est actuellement en construction. Le premier bâtiment a 
ouvert en 2010, le reste des travaux devrait s’achever en 2014.

Autres services
La fondation Oltre Il Labirinto Onlus (en partenariat avec d’autres 
associations italiennes) fournit aussi une série de services aux enfants 
atteints de TSA et à leurs familles. Ces services comprennent, 
notamment, un programme d’éducation à domicile pour les parents, 
une formation pour aider les adultes avec autisme à développer 
des aptitudes leur permettant de mener une vie indépendante, un 
programme d’utilisation de l’iPad pour l’éducation et la communica-
tion, des cours de « Superability» (une approche globale de l’éducation 
pour aider les personnes autistes à développement des aptitudes leur 
permettant de mener une vie indépendante), des cours de natation et 
autres activités aquatiques récréatives, des excursions dans des parcs 

aquatiques et des camps d’été. 
La fondation fournit également 
des cours de formation pour 
professionnels, notamment sur 
la méthode ABA, ainsi que des 
cours pour devenir professeur 
de natation spécialisé dans le 
domaine de l’autisme.

La fondation compte parmi 
ses membres des associations 
locales de l’autisme, de même 
que des parents, des proches et 
des amis de personnes autistes. 
Le Conseil d’Administration est 
avant tout composé de parents, 
d’experts dans le domaine de 
l’autisme et des représen-
tants d’autres associations de 
l’autisme.

En savoir plus : 
www.oltrelabirinto.it
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  Nouveaux Membres

Images :

*1 - Fondation Oltre Il Labirinto Onlus, activités 

*2 - Premier bâtiment achevé du Village Monica Migotto

*3 - Premier bâtiment achevé du Village Monica Migotto. 

*1

*2

*3

Cette organisation est 
à présent un membre 
affilié d’Autisme-Europe
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L’Association Islandaise de l’Autisme
Accompagnement de l’autisme tout au long de la vie :

Depuis sa création en 1977 par un groupe 
de parents et de professionnels soucieux 
d’améliorer les écoles et les logements 
pour les enfants autistes, beaucoup a été 
accompli. L’Association déploie des efforts 
continus pour protéger les droits des per-
sonnes atteintes d’autisme et améliorer les 
services qui leur sont destinés dans tout le 
pays.

Dans les années 1990, les efforts de l’asso-
ciation ont abouti à la création d’un comité 
de l’autisme, au sein du Ministère islandais 
des Affaires sociales. Deux représentants 
de l’Association ont fait partie de ce comité 
dont le travail, achevé en 1996, a contribué 
à l’amélioration des services de diagnostic, 
de logement ainsi que des services sco-
laires (à la fois dans les écoles ordinaires 
et spécialisées). 

L’année dernière, l’Association Islandaise 
de l’Autisme, en collaboration avec 7 as-
sociations membres, ont fondé « Specialis-
terne », une entreprise spécialisée dans les 
tests de logiciels qui forme et emploie des 
personnes avec autisme. Specialisterne 
s’est inspiré de l’entreprise danoise (por-
tant le même nom – voir LINK n°52), lan-
cée par Thorkil Sonne. La vocation de l’en-
treprise islandaise est de former chaque 
année entre 14 et 18 personnes atteintes 
d’autisme et de les aider à chercher de 
l’emploi sur le marché du travail ordinaire 
ou au sein même de l’entreprise.

L’Association Islandaise de l’Autisme 
compte actuellement 660 membres (prin-
cipalement des parents, des proches, des 
personnes autistes et des professionnels). 
Ses objectifs sont :  
• Faire en sorte que les droits des per-
sonnes avec autisme soient respectés au 
sein de la société
• Faire en sorte que les personnes avec 
autisme bénéficient de services adaptés 
en matière de diagnostic, d’éducation, 
d’emploi, de logement, de loisirs ainsi que 
d’autres formes d’assistance.

L’association gère 7 groupes de soutien 

aux parents, répartis dans 
tout le pays. Les rencontres 
ont lieu une fois par mois. 
L’association a également 
mis en place des groupes de 
rencontre pour les jeunes et 
les adultes avec autisme.

Des programmes pour les 
jeunes atteints d’autisme sont organisés 
chaque été et proposent des activités telles 
que des visites d’entreprise, la réalisation 
de courts-métrages, des cours de cuisine, 
une sortie à la piscine ou encore des cours 
d’escalade, etc.

En hiver, de nombreuses conférences sont 
données par des professionnels de l’au-
tisme dans le but d’informer les parents 
et d’autres professionnels sur des thèmes 
pertinents.

L’association est dirigée par un Conseil 
d’Administration de 5 personnes dont le 
président est obligatoirement parent d’une 
personne autiste. La majorité des membres 
du CA doivent eux aussi être parents d’une 
personne autiste ou tout au moins faire 
partie de la famille.

 
L’Association Islandaise de l’Autisme est 
aussi membre actif de l’Organisation Islan-
daise de s Personnes Handicapées et de 
l’Association Nationale du Handicap Intel-
lectuel. 

En savoir plus : 
www.einhverfa.is

Images :

*1 -Hjörtur Grétarsson – ancien président du CA et initiateur 
de Specialisterne Islande – et Eva Hrönn Steindórsdóttir – prési-
dente actuelle du CA – aux côtés de Throkil Sonne, fondateur de 
Specialisterne Danemark lors de l‘inauguration de Specialisterne 
Islande le 2 avril 2011.

*2 - Le Conseil d’Administration d’Umsjónarfélag einhverfra (As-
sociation Islandaise de l’Autisme) (de gauche à droite) : Sigríður 
Sigurjónsdóttir, Eva Hrönn Steindórsdóttir (présidente du CA), 
Guðrún Ólafsdóttir, Ásgeir Sverrisson et Ari Ingólfsson. 

*1

*2

L’Association Islandaise de l’Autisme (en islandais : Umsjó-
narfélag einhverfra) a contribué à améliorer le soutien aux 
personnes autistes dans tout le pays. A présent, elle se charge 
même de former et d’employer des personnes autistes.

Cette organisation est à présent un 
membre effectif d’Autisme-Europe.
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L’Association Danoise de l’Autisme

Accompagnement de l’autisme tout au long de la vie :

Fondée par des parents en 1962, la mis-
sion initiale de l’association consistait à 
retirer les enfants autistes des institutions 
pour leur offrir une structure adaptée. Il 
faut savoir qu’à l’époque, l’autisme venait à 
peine d’être identifié et qu’il n’était que ra-
rement diagnostiqué. Lorsque ces enfants 
ont grandi et ont eu besoin d’autres formes 
de soutien, l’Association s’est adaptée se-
lon leurs besoins. Soucieuse de soutenir les 
personnes autistes tout au long de leur vie, 
l’Association a élaboré un « Plan National 
de l’Autisme », en collaboration avec l’Office 
National des Affaires sociales. Ce Plan, pu-
blié en 2008, fournit des lignes directrices 
de bonnes pratiques dans le domaine du 
diagnostic, de la prise en charge et du trai-
tement des personnes autistes tout au long 
de leur vie.

Actuellement, grâce à ses programmes, 
l’Association Danoise de l’Autisme vient 
en aide à plus de 8000 familles. Ses pro-
grammes spécifiques pour les jeunes béné-
ficient à 600 enfants et adolescents. L’As-
sociation poursuit sa mission de créer et de 
favoriser la mise en place de nouveaux loge-
ments, de centres résidentiels et d’écoles 
pour les personnes atteintes d’autisme. 
Membre des Conseils d’Administration 
de ces nouvelles structures, l’association 
s’assure que des bonnes pratiques, basées 
sur l’éthique et la preuve scientifique, sont 
mises en œuvre. 

Récemment, l’association a mené un pro-
jet spécifique visant à offrir 5 jours de va-
cances à des familles à bas revenus pen-
dant la période de Noël. Le projet laissait 
le choix aux membres de la famille de ren-
contrer d’autres familles ou de passer des 
moments agréables en famille.

Le projet « Girl » a permis la mise en place 
d’un club de jeunes pour adolescentes at-
teintes d’autisme. Dans le cadre de leurs 
rencontres hebdomadaires, elles appren-
nent à développer des stratégies sociales 
tout en pratiquant des activités créatives. 
Au printemps dernier, la marraine de l’As-
sociation Danoise de l’Autisme, Princesse 
Marie, a rencontré les filles du projet et 

s’est entretenue avec chacune d’elles. 
Après sa visite, une fille du groupe a tenu 
les propos suivants : « (…) Cela prouve que 
j’en vaux  la peine et que moi aussi, je suis 
importante ».

Dans le cadre du nouveau « Réseau Na-
tional des Filles », qui sera lancé au mois 
d’août, les adolescentes atteintes d’au-
tisme pourront discuter avec des femmes 
plus âgées. Les échanges se feront en ligne 
mais les participantes seront amenées à 
se rencontrer en personne deux fois par an 
lors d’événements-conférences auxquels 
participeront également des femmes émi-
nentes et des experts de l’autisme.

L’Association Danoise de l’Autisme orga-
nise des cours pour la famille, les profes-
sionnels et les bénévoles, partout au Dane-
mark. Chaque année, l’association organise 
une conférence intitulée SIKON, réunissant 
plus de 1200 parents et professionnels du 
monde entier. Tous les trois ans, l’Associa-
tion Danoise de l’Autisme, en collaboration 
avec le Ministère danois des Affaires so-
ciales et des écoles spécialisées, organise 
une conférence scientifique internationale 
intitulée « Meeting of Minds ».

En savoir plus : 
www.autismeforening.dk

ou contactez 
heidi@autismeforening.dk

Images :

*1 - Participantes au projet “Girl” 

*2 - Princesse Marie rend visite aux filles du projet Girl et reçoit 
un cadeau de l’une d’entre elles : un chat bleu Manga.

*3/4 - Participantes au projet “Girl” et Princesse Marie

*1

*2

*3

*4

Cette année, l’Association Danoise de l’Autisme (Landsforeiningen 
Auitsme) célèbrera son 50e anniversaire. Son approche et l’accompagne-
ment qu’elle propose aux personnes autistes tout au long de leur vie pour-
raient inspirer d’autres organisations de l’autisme à travers le monde.

Cette organisation est à présent un 
membre effectif d’Autisme-Europe.



ASSOCIATIONS MEMBRES D’AUTISME-EUROPE

MEMBRES 
EFFECTIFS 
(associations nationales de personnes 
autistes et de parents)

AllemAgNe
Autismus Deutschland
Rothenbaumchaussee 15
20148 Hamburg
Tél : + 49.40.511.56.04
Fax : + 49.40.511.08.13
E-mail : info@autismus.de
Site Internet : www.autismus.de 

ArmeNie
Autism Overcoming 
Yerevan, Armenia 
9 Arshakuniats St., 
Tél : +374 91 41 59 83
        +374 91 73 90 12
E-mails :  mark-as@mail.ru; 
gabililit@yahoo.com

belgiQue
A.P.E.P.A.
Rue de l’Aurore 98
B-5100 Jambes
Tél : + 32-81-74.43.50
Fax : + 32-81-74.43.50
E-mail : apepa@skynet.be
Site Internet : www.ulg.ac.be/apepa 

V.V.A.
Groot Begijnhof 14
B - 9040 GENT
Tél : + 32.78.152.252
Fax : + 32.9.218.83.83
E-mail : vva@autismevlaanderen.be
Site Internet : www.autismevlaanderen.
be 

CHYPre
C.A.A.P.
P.O. Box 56149
3304 LIMASSOL
Tél: + 357.25.343.461/2
Fax: + 357.25.343.446
Email: autisticassociation@cytanet.
com.cy
Site Internet : http://www.autismso-
ciety.org.cy

CroAtie
S.H.P.A.C.
Dvorniciceva 6
10000 ZAGREB
Tél : + 385.1.46.83.867
Fax : + 385.1.46.83.867

dANemArK
Landsforeningen Autisme
Herlev Hovedgade 199
2760 Herlev
Danemark
T: 0045 70 25 30 65
F: 0045 70 25 30 70
E: kontor@autismeforening.dk

esPAgNe
A.P.N.A.B.I.
C/.Antonio Guezala, lonjas 1 y 2
E - 48015 BILBAO
Tél : + 34.94.475.57.04
Fax : + 34.94.476.29.92
E-mail : autism@apnabi.org

APNA-ESPANA
C/Navaleno, 9
E - 28033 MADRID
Tél : +34.91.766.22.22
Fax : +34.91.767.00.38
E-mail : international@apna.es
Site Internet : www.apna.es 

AUTISMO BURGOS
C/ Valdenunez, 8
E - 09001 BURGOS
Tél : + 34.947.46.12.43
Fax : + 34.947.46.12.45
E-mail : autismoburgos@autismo-
burgos.org
Site Internet : www.autismoburgos.org

AUTISMO-ESPANA
C/ Eloy Gonzalo 34 1°
E - 28010 MADRID
Tél : + 34.91.591.34.09
Fax : + 34.91.594.18.31
E-mail : confederacion@autismo.org.es
Site Internet : www.autismo.org.es

F.E.S.P.A.U.
C/Navaleno, 9
E - 28033 MADRID
Tél : + 34.91.766.22.22/72.65
Fax : + 34.91.767.00.38
E-mail : autistas@fespau.es
Site Internet : www.fespau.es

FUNDACION MENELA
c/o M. Jimenez Casas  
Avda Marqués de Alcedo, 19
E - 36203 VIGO - PONTEVEDRA
Tél : + 34.986.42.34.33
Fax : + 34.986.48.34.06
E-mail : cjimenez@menela.org
Site Internet : www.menela.org

FUNDACION “Mas Casadevall” (FMCA)
Apartat de Correus 172
E-17820 Banyoles (El Pla de l’Estany-Girona)
Tél : +34.972.57.33.13
Fax : +34.972.58.17.12
E-mail : casadevall@mascasadevall.com
Site Internet : www.mascasadevall.com 

GAUTENA
P.O. Box 1000
E - 20080 SAN SEBASTIAN
Tél : + 34.943.21.53.44
Fax : + 34.943.21.52.39
E-mail : gautena@sarenet.es
Site Internet : www.gautena .org

FiNlANde
F.A.A.A.S.
Kaupintie 16 B
FI  - 00440  HELSINKI
Tél : + 358.9.77.42.770
Fax : + 358.9.77.42.77.10
E-mail : etunimi.sukunimi@autismiliitto.fi
Site Internet : www.autismiliitto.fi 

FrANCe
A.F.A.A.-Pro Aid Autisme
19, Rue de Martyrs
F - 75009 PARIS
Tél : + 33.1.45.41.52.93
Fax : + 33.1.45.41.52.93
E-mail : proaidautisme@free.fr
Site Internet : www.proaidautisme.org

AUTISME FRANCE
Lot 110-111 Voie K 
460 avenue de la Quiera
F-06370 Mouans Sartoux
Tél : + 33.4.93.46.01.77
Fax : + 33.4.93.46.01.14
E-mail : autisme.france@wanadoo.fr
Site Internet : www.autismefrance.org 

SESAME AUTISME
53, rue Clisson
F - 75013 PARIS
Tél : + 33.1.44.24.50.00
Fax : + 33.1.536.12.563
E-mail : sesaut@free.fr
Site Internet : www.sesame-autisme.com 

greCe
E.L.P.I.D.A.
Prof.M. Antoniadou, Univ. Of Thes.
Oreokastro  P.O.Box. 48
GR - THESSALONIKI CP 57013 PR 48
Tél : + 30.2310.697.614
Fax : + 30.2310.696.460
Email : espoir@the.forthnet.gr

G.S.P.A.P.
c/o Prof. C. Alexiou, Univ.of Thes.
2, Athenas Street
GR - 10551 ATHENES
Tél : + 30.210.321.6550
Fax : + 30.210.321.6549
E-mail:gspap@autismgreece.gr
Site Internet : www.autismgreece.gr

HoNgrie
Hungarian Autistic Society
Fejér György u. 10. I./23.
1053 Budapest
Tél : +36-1-354 1073    
Fax : +36- 1- 302.01.94.
Email : info@esoember.hu
petri.gabor@gmail.com
Site Internet : http://www.aosz.hu/

irlANde
I.S.A.
16/17 Lower. O’Connell Street
IRL - 1 DUBLIN
Tél : + 353.1.874.46.84
Fax : + 353.1.874.42.24
E-mail : autism@isa.iol.ie
Site internet : www.autism.ie

islANde
Umsjonarfelag einhverfra
Haaleitisbraut 11-13
IS - 108 Reykjavik
Tél : +354 562 1590
E-mail : einhverf@vortex.is
Site Internet : www.einhverfa.is

itAlie
AUTISMO ITALIA
Via Pinaroli 3
20135 Milano 
Tél : + 39. 02 54.10.74.99
Fax : +39 02 700 537 540
E-mail : info@autismoitalia.org
Site Internet : www.autismoitalia.org

A.N.G.S.A.
Via Casal Bruciato 13
I - 00159 ROMA
Tél : + 39.06.43.58.76.66
Fax: + 39.081.807.13.68
E-mail : angsanaz@tin.it
Site Internet : www.angsaonlus.org

FONDAZIONE OLTRE IL LABIRINTO 
ONLUS
Mario Paganessi
Via Botteniga, 8
I - 31100 Treviso
T/F: +39-345-5510560
W: www.oltrelabirinto.it 

luxembourg
APPAAL
Mme Leisen-Glesener
16 Grand Rue
L-9905 Trois Vierges
Tél : +352-621-637.975                   
E-mail : sylvie.leisen-glesener@
ec.europa.eu
Site Internet : www.appaal.lu

Fondation Autisme Luxembourg
31, Duerefstrooss, 
L-9766 Munshausen 
Tél : +352-269.11.11
Fax :+352-269.10.957
Email : fond.autisme.lux@pt.lu
Site Internet : www.fal.lu

Norvege
A.I.N.
Postboks 6726 Etterstad
N - 0609 OSLO
Tél : + 47- 23 05 45 70
Fax : + 47- 23 05 45 61/51
E-mail : post@autismeforeningen.no
Site Internet : www.autismeforeningen.
no 

PAYs-bAs
N.V.A.
Weltevreden 4c
NL 3731 AL De Bilt
Tél : + 31.30.229.98.00
Fax : + 31.30.266.23.00
E-mail : info@autisme.nl
Site Internet : www.autisme.nl 

PortugAl
Federacao Portuguesa de Autismo
Rua José Luis Garcia Rodrigues 
Bairro Alto da Ajuda 
P-1300-565  Lisboa
Tél : + 351.21.361.6250
Fax : + 351.21.361.6259
E-mail : federacao@appda-lisboa.org.pt
Site Internet : www.appda-lisboa.org.
pt/federacao

rePubliQue tCHeQue
APLA
Čechy Asociace pomáhající lidem s 
autismem, o.s.
Dolanská 23, 161 00 Praha 6 - Liboc 
Tel : +420 606 729 672
E-mail : apla@apla.cz
Site internet : 
http://www.praha.apla.cz/
www.autismus.cz

roumANie
AUTISM ROMANIA
O.P. 22 C.P. 225
RO-BUCAREST
E-mail : office@autismromania.ro, 
president@autismromania.ro
Site Internet : www.autismromania.ro

FEDRA 
22 Decembrie street no. 23
Maramures 
Baia Mare
Tél :
E-mail : autismbaiamare@gmail.com

roYAume-uNi
N.A.S.
393 City Road
UK - LONDON EC1V 1NG
Tél : + 44.20.7833.2299
Fax : + 44.20.7833.9666
E-mail : nas@nas.org.uk
Site Internet : www.nas.org.uk 

SCOTTISH AUTISM
Hilton House, Alloa Business Park  
Whins Road
UK - ALLOA FK10 3SA - SCOTLAND
Tél : + 44.1.259.72.00.44
Fax : + 44.1.259.72.00.51
E-mail : ssac@autism-in-scotland.org.uk
Site Internet : www.autism-in-scotland.
org.uk 

serbie
ASSOCIATION SERBE DE L’AUTISME 
Gundulicev venac Street, 40
11 000 Belgrade, Serbie
Tél/Fax : +381 11 3391-051
E-mail : autizamsrbija@sbb.rs
Site Internet : www.autizam.org.rs

slovAQuie
S.P.O.S.A.
Namestie 1.maja 1.
POBOX 89
810 00 SK- BRATISLAVA 1
Phone + 421  915  703 708
E-mail : sposa@changenet.sk
Site Internet : www.sposa.sk

sloveNie
CENTER DRUSTVO ZA AVTIZEM
Lavriceva 5
SL-2000 MARIBOR
Tél : +386 31 470 187
E-mail : info@avtizem.org
Site Internet : www.avtizem.org

suede
AUTISM- OCH ASPERGERFÖRBUNDET 
Bellmansgatan 30
S- 118 47 STOCKHOLM
Tél : +46 8 702 05 80
Fax : + 46.86.44.02.88
E-mail : info@autism.se
Site Internet : www.autism.se 



suisse
AUTISME SUISSE
Bernstrasse 176
CH – 3052 ZOLLIKOFEN
Tél : + 41.31 911 91 09
E-mail : sekretariat@autism.ch
Site Internet : www.autismesuisse.ch

turQuie
TODEV
Ressam Salih Ermez cad. Molla sk. 
No:6
81060 GÖZTEPE / KADIKÖY  ISTANBUL
Tél : + 90.216.565.45.35
Fax : + 90.216.565.45.46
E-mail : info@todev.org
Site Internet : www.todev.org 

MEMBRES  
AFFILIES 
(associations régionales de personnes 
autistes et de parents)

CroAtie
A.C.A.P.
c/o Mrs Lidija Penko
Senjskih uskoka 1
51000 RIJEKA
Tél : + 385.51.551.344
Fax : + 385.51.551.355
E-mail : lidijap@gzr.hr
Site Internet : www.autizam-ri.hr

esPAgNe
AUTISMO GALICIA
Rua Home Santo de Bonaval no 74-bajo
E - 15703 SANTIAGO DE COMPOSTELA
Tél: + 34.981.589.365
Fa : + 34.981.589.344
E-mail : info@autismogalicia.org
Site Internet : www.autismogalicia.org 

APNA-GRANADA
Paseo de Ronda, 96-2 , C
E - 18004 GRANADA
Tél : + 34.95.826.17.90
Fax : + 34.95.825.02.04

FUNDACIO CONGOST AUTISME
Ronda del Carril 75
08530 - La Garriga - Barcelona - Spain
Tél : +34-93-871.47.57
Fax : +34-93-871.48.02
E-mail : congostautisme@autisme.com
Site Internet : www.autisme.com

NUEVO HORIZONTE
Avda de la Communidad de Madrid, s/n
E - 28230 LAS ROZAS DE MADRID
Tél : + 34.91.637.74.55
Fax : + 34.91.637.77.62
E-mail : asociacion@nuevohorizonte.es
Site Internet : www.nuevohorizonte.es

FUNDACION “Mas Casadevall” (FMCA)
Apartat de Correus 172
E-17820 Banyoles (El Pla de l’Estany-
Girona)
Tel : +34.972.57.33.13
Fax : +34.972.58.17.12
E-mail : casadevall@mascasadevall.com
Site Internet : www.mascasadevall.com

estoNie
Estonian Autism Society (E.A.S.)
Rahu 8
EST - Tartu 50112
Tél : + 372.557.9980
E-mail : autismeesti@gmail.com

FrANCe
ABRI MONTAGNARD
F - 64490 OSSE EN ASPE
Tél : + 33.5.59.34.70.51
Fax : + 33.5.59.34.53.21
E-mail : ritathomassin@neuf.fr
Site Internet : http://fratrieabri.free.fr/

AUTISME EVEIL
179, Rue des Narcisses
F - 74330 EPAGNY
Tél : + 33.4.50.51.11.50
Fax : + 33.4.50.68.18.99
E-mail : autisme74@wanadoo.fr
Site Internet : www.autisme74.com 

AUTISME POITOU-CHARENTES
Monsieur Jean Marie Baudoin 
23, rue Noir 
79000 Niort  
Tél : + 33.549.24.14.87 
E-mail : fbas@lundbeck.com

A.T.G.D.P.A. - AUTISME 64
Mairie d’Arraute
F-64120 ARRAUTE-CHARITTE
Tél : + 33.5.59.65.40.14

DIALOGUE AUTISME 
BP 248
45162 Olivet Cedex
Tél : +33 02 38 66 34 75 
Fax : +33 02 38 66 34 75
E-mail : dialogue-autisme@voilà.fr

HoNgrie
MÁS FOGYATÉKOS GYERMEKEKÉRT 
ALAPÍTVANY
Móri út 16
H-8000  Székesfehér vár
E-mail : autismhungary@gmail.com
Site Internet : www.autizmus.org

itAlie
FONDAZIONE CLARA FABIETTI
via Spartaco, 30
I - 20135 MILANO
Tél : + 39 02 5412 7248
E-mail : fondazioneFabietti@tin.it

ANGSA-LOMBARDIA onlus
Viale Lunigiana 40
I-20125 Milano
Tél : + 39-02-67.49.30.33
Fax : + 39-02-67.38.73.33
E-mail : segreteria@angsalombardia.it
Site Internet : www.angsalombardia.it 

FONDAZIONE OLTRE IL LABIRINTO 
ONLUS
Mario Paganessi
Via Botteniga, 8
I - 31100 Treviso
T/F: +39-345-5510560
Website: www.oltrelabirinto.it

PortugAl
A.P.P.D.A.-Lisboa
Rua José Luis Garcia Rodrigues
Bairro Alto da Ajuda
P - 1300-565 LISBOA
Tél : + 351.21.361.6250
Fax : + 351.21.361.6259
E-mail : info@appda-lisboa.org.pt 
Site Internet : www.appda-lisboa.org.pt   

roYAume-uNi
AUTISM INITIATIVES
7, Chesterfield Road, Merseyside
UK - L23 9XL LIVERPOOL
Tél : + 44.1.51.330.95.00
Fax : + 44.1.51.330.95.01
E-mail : ces@autisminitiatives.org 
Site Internet : www.autisminitiatives.org 

SPECTRUM
Sterling Court, Truro Hill, Penryn, 
Falmouth
UK - TR10 8AR CORNWALL
Tél : + 44.1.326.371.000
Fax : + 44.1.326.371.099
E-mail : mail@spectrumasd.org  
Site Internet : www.spectrumasd.org 

AUTISM ANGLIA
Century House – Riverside Office Center
North Station Road, Colchester 
UK-C01 1RE Essex
UNITED KINGDOM
Tél : +44 (0) 12 06 577678
Fax : + 44 (0) 1206 578581
Email : info@autism-anglia.org.uk 
Site Internet : www.autism-anglia.org.uk 

E.S.P.A.
6-7 The Cloisters
Tyne & Wear
UK - SUNDERLAND SR2 7BD
Tél : + 44.1.91.510.2412
Fax : + 44.1.91.563.7711

HAMPSHIRE AUTISTIC SOCIETY
1634 Parkway, Solent Business Park, 
Whiteley, Fareham
UK-HAMPSHIRE PO15 7AH
Tél : +44.1489.880.881
Fax : + 44.1489.880.890
E-mail : info@has.org.uk 
Site Internet : www.has.org.uk 

AUTISM  N.I. (PAPA)
Donard, Knockbracken Healthcare Park, 
Saintfield Road
UK - BELFAST BT8 8BH
Tél : + 44.28.9040.1729
Fax : + 44.28.9040.3467
E-mail : info@autismni.org 
Site Internet : www.autismni.org   

AUTISM. WEST MIDLANDS 
18 Highfield Road,
Edgbaston, Birminghan
UK - B15 3 DU
Tél : + 44.121.450 7575
Fax : + 44.121.450 7581
Site Internet : www.autismwestmid-
lands.org.uk 
E-mail : info@autismwestmidlands.
org.uk 

suisse
AUTISME SUISSE ROMANDE
Autisme Suisse Romande
av. de la Chablière 4
CH - 1004 Lausanne
Tél. +41 21 646 56 15
E-mail : info@autisme.ch
Site Internet : www.autisme.ch

MEMBRES  
ASSOCIES 

FrANCe
ASSOCIATION LES LISERONS
78, Grande Rue Saint-Laurent-d’Agny
F - 69440 MORNANT
Tél : +33.4.78.48.38.90 
Fax : +33.4.78.48.71.97

E.D.I. FORMATION
21, Avenue Cévoule
F- 06220 GOLFE JUAN
Tél : + 33.4.93.45.53.18    
Fax : + 33.4.93.69.90.47
E-mail : ediformation@wanadoo.fr
Site Internet : www.autisme-formation.
net 

U.N.A.P.E.I.
15, Rue Coysevox
F - 75876 PARIS Cedex 18
Tél : + 33.1.44.85.50.50
Fax : + 33.1.44.85.50.60
E-mail : public@unapei.org
Site Internet : www.unapei.org 

HoNgrie
A.F.R.G.
Delejutca 24-26,    
Mailbox:1480
H - 1089 BUDAPEST
Tél : + 36.1.210.43.64
Fax : + 36.1.314.28.59
E-mail : abalazs@autizmus.hu

itAlie
A.P.A.M.A.
c/o P.A.M.A.P.I. Scuola ‘Amerigo 
Vespucci’
Via Bolognese, 238
I - 50139 FIRENZE
Tél : + 39.05.54.00.594
Fax : + 39.05.54.00.594

A.P.R.I.
C/o ANFFAS Via Rasi, 14
I - 40127 BOLOGNA
Tél : + 39.051.24.45.95
Fax : +39.05.124.95.72
E-mail : hanau.carlo@gmail.com

KoWeÏt
Kuwait Centre for Autism
P.O. Box 33425
Al-Rawda 73455
E-mail: kwautism@qualitynet.net
Site internet: www.q8autism.com

mAroC
A.P.A.E.I.
Rue 9 Avril - Maârif
CASABLANCA
Tel : + 212.(0)5 22.25.81.43
Fax : + 212.(0)5 22.25.57.11
E-mail : Ass_apaei@hotmail.fr

PologNe
N.S.A.
ul. Montwilla 2
71-601 Szczecin
E-Mail : biuro@kta.krakow.pl

COMMUNITY OF HOPE FOUNDATION
Ul. Krakusów 1A/43
30-092 Kraków
Tél :+48.12.413.06.69
Fax : +48.12.413.29.01
E-mail :biuro@farma.org.pl

FONDATION SYNAPSIS 
Ul. Ondraszka 3
02-085 Warsawa
Tél/fax : +48.22.825.77.57
E-mail : fundacja@synapsis.waw.pl
Site Internet : www.synapsis.waw.pl

rePubliQue de mACedoiNe
Macedonian Scientific Society for Autism 
(MSSA)
Institute of Special Education and 
Rehabilitation,
Faculty of Phylosophi Bull. Krste 
Misirkov b.b.
1000 Skopje 
République de Macédoine
Tél : +389-2-3116-520 (Ext.234)
Fax : +389-2-3118-143
E-mail : vladotra@fzf.ukim.edu.mk

rePubliQue de mAlte
INSPIRE (The Eden & Razzett 
Foundation)
Bulebel 
Zejtun 
ZTN 3000 
Malta
Tél : +356 21807708
E-mail : philippa.arrigo@inspire.org.mt
Site Internet : www.inspire.org.mt

rePubliQue tCHeQue
AUTISTIK CLUB
c/o Miroslava Jelinkova 
Kyselova 1189/24
182 00 PRAGUE 8
Tél : + 420.605.400.865
E-mail : autistik@volny.cz

roYAume-uNi
AUTISM CYMRU
62 Newport Road
Cardiff CF 24 0DF
Wales
Tél : +44 (0) 2920 463263
E-mail : jennie@autismcymru.org
Site Internet : www.autismconnect.org.
uk; www.autismcymru.org

uKrAiNe
AUTISM SOCIETY OF UKRAINE
30, New Mill Road, Thougsbridge (near 
Holmfirth)
UK - WEST YORKSHIRE HD7 2SH
Tél : + 44.1.484.681.471
E-mail : olgabogdashina@aol.com

CHILD WITH FUTURE
21/16, Skovorody Str.
Kyiv 04070
Ukraine
Tel: +38 (044) 585 36 08
E-mail: info@cwf.com.ua
Website: www.cwf.com.ua




